
 

 

COUR SUPÉRIEURE 

(Chambre Commerciale) 

 
C A N A D A 
 
PROVINCE DE QUÉBEC 
DISTRICT DE MONTRÉAL 
 
 
No. : 500-11-058438-207 
 
 
DATE : 13 décembre 2022 
 

 
SOUS LA PRÉSIDENCE DE L’HONORABLE CHANTAL CORRIVEAU, J.C.S. 
 

 
Dans l’affaire de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies de : 

SIMARD-BEAUDRY CONSTRUCTION INC. 

-et- 

GESTION ACCUVEST INC. 

-et- 

9054-9999 QUÉBEC INC. 

-et- 

9147-1730 QUÉBEC INC. 

-et- 

9232-4656 QUÉBEC INC. 

 Débitrices/Requérantes 

-et- 

RAYMOND CHABOT INC. 

 Contrôleur 
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ORDONNANCE INITIALE AMENDÉE 
 

[1] AYANT lu : 

a) la Demande pour (i) l’émission d’une ordonnance initiale et une 
ordonnance de consolidation procédurale et substantive et (ii) pour 
l’émission d’une ordonnance initiale amendée (la « Demande ») en vertu 
de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des compagnies, LRC 
(1985), c. C-36, telle qu’amendée (la « LACC ») présentée par les 
requérantes Gestion Accuvest inc., 9054-9999 Québec inc., 9147-1730 
Québec inc. et 9232-4656 Québec inc. (les « Requérantes »); 

b) les pièces et la déclaration sous serment de Antonio Accurso au soutien 
de la Demande; 

[2] CONSIDÉRANT le consentement de Raymond Chabot inc. à agir à titre de 
contrôleur (le « Contrôleur »); 

[3] CONSIDÉRANT les arguments des procureurs à l’audition de la Demande; 

[4] CONSIDÉRANT le fait que le tribunal a été avisé que toutes les parties 
intéressées, incluant les créanciers garantis qui seront vraisemblablement visés 
par les charges constituées en vertu de la présente ordonnance ont été avisés 
au préalable de la présentation de la Demande; 

[5] CONSIDÉRANT les dispositions de la LACC; 

[6] CONSIDÉRANT l’ordonnance initiale en vertu de la LACC émise à l’égard de 
Simard-Beaudry Construction inc. (« SBCI ») le 8 juillet 2020 (telle qu’amendée 
et refondue le 16 juillet 2020) (ensemble, l’ « Ordonnance initiale »); 

[7] CONSIDÉRANT les ordonnances de prolongation de la Période de suspension 
(telle que définie à l’Ordonnance initiale) émises par cette Cour à diverses 
reprises, de sorte qu’en date des présentes, la Période de suspension est 
prolongée jusqu’au 24 février 2023; 

[8] CONSIDÉRANT l’ordonnance initiale émise le 8 décembre 2022 dans le dossier 
500-11-061731-226 à l’égard des Requérantes; 

[9] CONSIDÉRANT l’ordonnance de prorogation émise le 8 décembre 2022 dans ce 
dossier ayant pour effet de prolonger la Période de suspension (telle que définie 
à l’Ordonnance initiale) visant SBCI au 24 février 2023. 

POUR CES MOTIFS, le tribunal : 

[10] ACCUEILLE la Demande pour (i) l’émission d’une ordonnance initiale et une 
ordonnance de consolidation procédurale et substantive et (ii) pour l’émission 
d’une ordonnance initiale amendée (la « Demande »); 
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[11] DÉCLARE que Gestion Accuvest inc., 9054-9999 Québec inc., 9147-1730 
Québec inc. et 9232-4656 Québec inc. (les « Requérantes ») sont des 
compagnies débitrices à laquelle la LACC s’applique; 

[12] NOMME Raymond Chabot inc. à titre de Contrôleur des Requérantes (le 
« Contrôleur »); 

[13] ORDONNE qu’à des fins procédurales, la présente instance en vertu de la LACC 
et l’instance dans l’affaire de la Loi sur les arrangements avec les créanciers des 
compagnies de Simard-Beaudry Construction inc. « SBCI ») dans le dossier de 
la Cour supérieure du Québec, no. 500-11-058438-207 (le « Dossier SBCI »), 
soient traitées de façon commune dans un seul et même dossier de Cour; 

[14] ORDONNE que toutes les dispositions de l’ordonnance initiale émise par cette 
Cour dans le Dossier SBCI le 8 juillet 2020 (telle qu’amendée le 16 juillet 2020, l’ 
« Ordonnance initiale ») (dont copie est jointe à la présente ordonnance à 
l’Annexe A) s’appliquent aux Requérantes comme si elles y étaient parties; 

[15] ORDONNE qu’une telle consolidation vaut pour les Biens (tel que défini à 
l’Ordonnance initiale) des Requérantes et les Biens de SBCI, y compris et sans 
limitation, aux fins de tout plan d’arrangement pouvant être déposé par celles-ci; 

[16] DÉCLARE que la Période de suspension à l’égard des Requérantes est 
désormais la même que celle visant SBCI, à savoir jusqu’au 24 février 2023; 

[17] DÉCLARE, pour fins de certitude, que le Contrôleur est investi de tous les 
pouvoirs dont bénéficie le contrôleur nommé en vertu de l’Ordonnance initiale, 
incluant sans toutefois s’y limiter : 

a) le pouvoir de demander l’émission d’une ordonnance pour initier un 
processus de traitement des réclamations visant les Requérantes et SBCI; 
et 

b) le pouvoir de déposer un plan d’arrangement conjoint, pour et au nom des 
Requérantes et SBCI, et de demander l’émission d’une ordonnance 
autorisant le dépôt dudit plan d’arrangement conjoint et la tenue d’une 
assemblée des créanciers à cet égard. 

[18] ORDONNE que les annexes A à E du rapport du Contrôleur (Pièce R-8) soient 
gardées confidentielles et sous scellés jusqu’à ordonnance ultérieure de cette 
Cour; 

[19] ORDONNE l’exécution provisoire de cette ordonnance nonobstant appel, et sans 
obligation de fournir quelque caution ou provision de frais que ce soit; 

[20] LE TOUT SANS FRAIS. 
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 L’honorable Chantal Corriveau, J.C.S. 

 
 
Date(s) d’audience : 13 décembre 2022 
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Annexe A 
 

Ordonnance initiale dans le Dossier SBCI 
 

Voir ci-joint. 
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Corriveaus ions,

DANS L’AFFAIRE DE LA L0! 3UP? LES
ARBANGEMENTS AVEC LES
CREANCIERS DES COMPAGNIES,IL.R.C,
(1985), CH. 0-36, TELLE QU’AMENDEE :

SIMARD-BEAUDRY CONSTRUCTION INC.

Demanderesse

et

RAYMOND CHABOT INC.

Controleur

ORDONNANCE INITIALE (DU PREMIER JOUR)

EN vigueur jusqu’au 16 juillet 2020

AYANT Iu Ia demande pour (i) la continuation des prooédures intentées sous Ie
régime de la Partie III de la Loi sur la fail/ite et I’insolvabilité, (ii) l’émission d’une
ordonnance initiale et (iii) I’émission d’une ordonnance initiale amendée et refondue
présentée par Simard—Beaudry Construction inc. (Ia << Demanderesse ») en vertu de
la Loi sur les arrangements avec les oréanoiers des compagnies, L.R.C. (1985), ch.
0-36, telle qu’amendée (« LACC »), les piéces connexes et l’affidavit de Antonio
Accurso déposé au soutien de celIe-ci (« Demande »), Ie consentement de Raymond
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Chabot inc. :2: agir en quaiité de controieur (<< Contréleur >>), se fondant sur les
arguments ties proouteuz‘s et ayant été avisé que testes Ees patties iotéfesséest
inciuafit ies otéancéets garaoiis sui sates: vaisembéafitemsgt touches pat Ees snarges
cesstétuées ea gem ds is gréseote otéemanse oat été avésés as pi'siaiabie as ta
presefitation as is Eemanée;

CQNSEDEFEANT ies dispositions age is LASS:

EN CONSEQEJENCE; LE TRIBUNAL:

‘i. ACCORDE ta Semande.

2. ORDONNE que les procedures intentées sous ie regime de la Partie iii de la
Loi sur la fail/ire et l’inso/vabilité soient traitées et continuées sous le regime de
la LACC.

f 3. REND une ordonnance en vertu de la LACC (« Ordonnance »), Iaquelle est

présentée sous les intituiés suivants :

° Signification

- Application de la LACC

- Heure de prise d’effet
- Plan d’arrangement

' Suspension des Procédures a I’encontre de la Demanderesse et des

Biens

- Suspension des Procedures a I’enccntre des Administrateurs et

dirigeants

- Possession de Biens et exercice des activités
- Non—exercice des droits ou actions en justice

0 Non-interference avec les droits

- Continuation des services

0 Non-derogation aux droits;

' Restructuration
- Pouvoirs du Contréleur
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*- Priarités at dispositisns generates relatives a la Charge d‘admmistration
s Dispositiens generates
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: a. DECLARE aue 3a Demanaaresse a dame as avis pgéaéabia asfiésant {:58 la
présentatéan {is aette Demaada aux parties iatéressées, éaciuant ies créanciers
garantis susceptibies diétre afiactés par Ees Charges créées par les présentes;

55 DECLARE que toute procedure ultérieure et les pieces a son acutéen devront
avoir été préalablement notiiiées aux parties intéressées au moins trots jours
ouvrabies avant sa presentation.

- Application de la LACC

: 6. DECLARE que la Demanderesse est une compagnie débitrice a laquelle la
LACC s’applique.

Heure de prise d’effet

f 7. DECLARE que cette Ordonnance et toutes ses dispositions prennent effet a
compter de 00 h 01 heure de Montréal, province de Québec, a la date de cette
Ordonnance (« Heure de prise d’effet >>).

Plan d’arrangement

8. DECLARE que la Demanderesse a l’autorité requise afin de déposer auprés du
tribunal et de présenter a ses créanciers un ou piusieurs plans de transaction
ou d’arrangement conformément aux dispositions de la LACC (collectivement,
le « Plan »).

Suspension des Procédures a I’encontre de la Demanderesse et des Biens

9. ORDONNE que, jusqu’au 16 juillet 2020 inclusivement ou a une date ultérieure
que le tribunal pourra fixer (« Période de suspension >>), aucune procédure ni
aucune mesure d’exécution devant toute cour ou tout tribunal (collectivement
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i’enseetre {is is Qemafieeresse es afieetant lee Affaises es ies Biens sent:
suseeadues issqs‘a es ass is tribunal en asterise is. sentineaiiea. is test sees
reserve ties dispesitiens de i‘artisie 11,1 de la LACC.

10. DéCLARE que ies droits de 83 Majesté du Chef du Canada et {Lie Sa Majesté
du Chef d’une province sent suspendus selon les termes at conditions de
l’article 1 1.09 LACC.

11. DECLARE que malgré le paragraphs 9 de la présente Ordonnance, Ies
ordonnances suivantes rendues dans le dossier 500-11-057731-206 en vertu
de la Partie lll de la Loi sur la fail/ire et l’inso/vabi/ite’ continuent de produire
leurs effets :

a) Le jugement du registraire Me Patrick Gosselin, r.c.s. du 12 mars 2020
en faveur de la Ville de Montréal (Piece R-9);

b) Le jugement du registraire Me Patrick Gosselin, r.c.s. du 12 mars 2020
en faveur de la Ville de Laval (Piece R—12);

Suspension des Procédures a l’encontre des Administrateurs et dirigeants

12. ORDONNE qu’au cours de la Période de suspension at sauf tel que permis en
vertu de l’article 1103(2) LACC, aucune Procedure ne puisse étre introduite ou
continuée a l’encontre de tout ancien, present ou futur administrateur ou
dirigeant de la Demanderesse (chacun << Administrateur » et collectivement
les «Administrateurs») concernant toute reclamation a l’encontre d’un
Administrateur intentée avant l’Heure de prise d’effet et portant sur toute
obligation de la Demanderesse lorsqu’il est allégué que tout Administrateur est,
en vertu de toute loi, tenu, en cette qualité, au paiement de cette obligation.
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Possession de Biens 92 exercise des activités
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limitation, is paragraphs 2:? Gas présentes.

Non-exercise des droits on actions en justice

14.

15.

ORDONNE que durant Ia Période de suspension at sous reserve notamment
de l’article 11.1 LACC, tout droit ou action en justice de tout individu, personne,
firme, société par actions, société de personnes, société a responsabilité
limitée, fiducie, société en participation, association, organisation, organisme
gouvernemental ou agence, ou de toute autre entité (collectivement
« Personnes » et individuallement << Personne ») a l’encontre ou a l’égard de
la Demanderesse ou qui a un impact sur les Affaires, les Biens ou sur toute
partie des Affaires ou des Biens, soit par les présentes mis en sursis et
suspendu a moins d’une permission cctroyée par le tribunal.

DECLARE que si des droits, obligations, délais ou périodes de prescription,
notamment sans limitation, pour le dépot de griefs, se rapportant a la
Demanderesse, aux Biens ou aux Affaires, expirent (3a en vertu des
stipulations de tout contrat, entente ou arrangement de quelque nature que ce
soit), la durée de ces droits ou obligations, délai de prescription ou autre délai
sera, par les présentes, réputée prolongée d’une durée égale a la Période cle
suspension. Sans restreindre la généralité de ce qui précede, si la
Demanderesse fait faillite ou si un séquestre est nommé au sens de l’article
243(2) de la Loi sur la fail/ire et I’inso/vabi/ite’ (Canada) (<< LFl »), il ne sera pas
tenu compte, quant a la Demanderesse, de la période s’étant écoulée entre la
date de l’Ordonnance et le jour de la fin de la Période de suspension dans la

W
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Continuation des services

17. ORDONNE que, durant la Période de suspension at sujet au paragraphe 19
des présentes et de l’article 11.01 LACC, toute Personne ayant des ententes
verbaies ou écrites avec la Demanderesse ou des mandats statutaires ou
réglementaires pour la fourniture de produits ou services, inoluant mais sans
limitation, pour tout logiciel informatique, services de traitement de données,
services bancaires centralisés, services de paye, assurances, transport,
services utilitaires ou autres produits et services rendus disponibles a la
Demanderesse soit, par les présentes, empéchée, jusqu’a ce qu’une nouvelle
ordonnance soit rendue par le tribunal, d’interrompre, de changer, d’interférer
avec ou de cesser de fournir tels produits ou services qui peuvent étre requis
par la Demanderesse, et que la Demanderesse ait le droit d’usage continu de
ses locaux actuels, numéros de téléphone, numéros de télécopieur, adresses
internet, noms de domaines internet ou autres services, tant que dans chaque
cas, les prix normaux ou charges pour tous ces produits ou services recus
aprés la date de l’Ordonnance soient payés par la Demanderesse, sans qu’elle
n’ait a fournir de dépét de garantie ou toute autre sflreté, contormément aux
normes usuelles de paiement de la Demanderesse ou autres pratiques
acceptées par le fournisseur de produits ou services et par la Demanderesse
avec le consentement du Controleur ou tel qu’ordonné par le tribunal.
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QRDGNNE que: sans restraind‘re ia générafité de ce qui precede at sousreserve; de i’ariiicie 2‘! de fa LACS, iorsqu’appiicabie, ies especes cu iesequivaients d’espéces déposés par fa Demanderesse auprés de toute
Personne pendant la Période de suspension, que ce soit dans un compte
d’expioitation ou dans un autre compte, pour eiie-méme ou pour une autre
entité, ne puissent étre utiiisés par cette Personne afin de réduire ou
rembourser ies sommes dues a la date de I’Ordonnance ou exigibies a
I’expiration ou avant i’expiration de la Période de suspension ou exigibies afin
de régler des intéréts ou charges y afférents. Toutefois, la présente disposition
n’empéche pas une institution financiere : i) de se rembourser du montant de
tout cheque tiré par la Demanderesse et dOment honoré par cette institution, ni
ii) de retenir ie montant de tout cheque ou autre eftet déposé au compte de la
Demanderesse jusqu’a ce qu’ii ait été honoré par i’institution financiere sur
iaquelie ii a été tiré.

Non-dérogation aux droits

20. ORDONNE que, nonobstant ce qui precede, toute Personne ayant fourni
quelconque lettre de crédit, cautionnement, garantie ou obligation (« Partie
émettrice ») a la demande de la Demanderesse, soit tenue de continuer a
honorer ces iettres de crédit, cautionnements, garanties et obligations émis a la
date de i’Ordonnance ou antérieurement pourvu que toutes les conditions y
prévues soient rempiies, a i’exception des défauts pouvant résuiter de la
présente Ordonnance. Toutefois, ia Partie émettrice a ie droit, le cas échéant,
de retenir ies connaissements, bordereaux d’expédition ou autres documents
s’y rapportant jusqu’a paiement.
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Restructuration

21

22.

23.

D§$LAQE see? goes: testifies 3s resttsstsratésn sgssmee {is ses sstisitesssmmerséeiss ea: afiairss tissnsieges {<< fiestrssturaties >>}, is Semsssetsssest sees teserve ses exigenses impssées es; Ea LACE: et sees tesews se
E’aeereeaties {is Csstréiesr Gil films sssveiie srdsmamce cit; triessaig is first?
fie fairs ce qui suit :

\a; entreprendre toutes démarches de tinancement ou de refinansemest, {is
mise en vents; de transfert, ole (session; ou de toute actre methode
o’aiiénation des Affaires ou des Biens, entierement 00 en partiej sous
reserve d’une nouvelle ordonnance du tribunal, des articles 11.3 et 36
LACC.

DECLARE que, pour faciliter la Restructuration, la Demanderesse peut, sous
reserve de l’approbation du Controleur ou d’une nouvelle ordonnance du
tribunal, régler les réclamations des clients et des fournisseurs qui sont
contestées.

DECLARE que, conformément a l’alinéa 7(3)c) de la Loi sur la protect/on des
renseignements personnels et les documents é/ectroniques, LC. 2000, ch. 5,
la Demanderesse est autorisée, dans le cadre de la présente instance, a
communiquer des renseignements personnels concernant des individus
identifiables qu’elle a en sa possession ou qui sont sous sa responsabilité a
des parties intéressées ou a des investisseurs, financiers, acheteurs ou
associés stratégiques éventuels ainsi qu’a ses conseillers (individueliement,
« Tiers »), mais seulement dans la mesure 00 il est opportun ou nécessaire de
le faire pour négocier et mener a bien la Restructuration ou pour préparer et
mettre en oeuvre le Plan ou une transaction a cette fin, a la condition que les
Personnes a qui ces renseignements personnels sont communiqués passent
avec la Demanderesse des conventions de confidentialité les obligeant a
préserver et a protéger le caractere privé de ces renseignements eta en limiter
l’utilisation dans la mesure nécessaire pour mener a bien la transaction ou la
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Pouvoi‘rs du Contrfileur

24. ORDONNE que Raymond Chabot incl (Jean Gagnon, CPA, CA, CERF), LlT)
soit, par les présentes, nommé afin de surveiller l’exploitation de l’entreprise et
les affaires financieres de la Demanderesse a titre d’officier de ce tribunal
(« Contréleur ») et que le Contréleur, en plus des pouvoirs et obligations i
mentionnés a l’artlcle 23 de la LACC :

a) doive, sans délai i) afficher sur le site Internet du Controleur (le << Site
Internet») un avis contenant les informations prescrites par la LACC,
ii) rendre l’Ordonnance publique de la maniere prescrite par la LACC,
iii) envoyer, de la maniere prescrite par la LACC, un avis a tous les
créanciers connus ayant une reclamation de plus de 1 000 $ contre la
Demanderesse, les informant que l’Ordonnance est disponible

Q publiquement et, iv) preparer une liste des noms et adresses de ces
créanciers et le montant estimé de leurs créances respectives et rende
cette liste publique de la maniere prescrite, le tout conformément au
sous-paragraphe 23(1) (a) de la LACC et des reglements y afférents;

b) doive superviser les recettes et débours de la Demanderesse;

c) doive assister la Demanderesse, dans la mesure ou elle en a besoln, a
traiter avec ses créanciers et les autres Personnes intéressées pendant
la Période de suspension;

WWW/WWW/MMMWWMW»M ,,,,,,,,, ,
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doive assister ia Demanoeresse, dans ia mesere so elie en a besoin, a
eréearer see état ate iiévoiutiefi {fie t’ensaisse ea: agrees cgegeceeas ea
{aeeefis e: a éiaiaereri eégeeier et mettre er} @uvre fie Plan;

fieive assister at senseiiéier ta Demaneereeseg dens ta mesure ei: eile er;
a begets! darts fexamer: {3e ses activiiés commereéaies e: starts
Eiévaiuaiion ates possibiiités {:ie réduire §es coats et :E’aocgefire ies
revenue at ies eifieiences de liexpioitation:

doive assists-r ia Demanderesse, dans la mesure cu eiie en a besoéng
relativement a fat Restructuration, aux négociations avec ses créanciers
et les autres Personnes intéressées et a la tenue et l’organisation de
toute assemblée tenue afin d’examiner le Plan et de tenir un vote;

doive faire rapport au tribunal relativement aux activités commerciales et
aux affaires financieres de la Demanderesse, ou de développements
dans la présente instance, ou toutes procedures afferentes, dans les
délais prescrits par la LACC et a l’intérieur des délais que le Controleur
considérera appropriés ou que le tribunal puisse ordonner;

doive aviser Ie tribunal et les parties intéressées, incluant mais sans
limitation, les créanciers touches par le Plan, de l’évaluation du Plan par
le Controleur et de ses recommandations concernant le Plan;

puisse retenir et employer tous agents, conseillers et autres assistants,
tel que raisonnablement nécessaire a l’exécution de l’Ordonnance, y
compris, sans limitation, une ou plusieurs entités ayant des liens ou
affiliées avec le Controleur;

puisse retenir les services de procureurs dans la mesure ou le
Controleur le juge nécessaire pour exercer ses pouvoirs ou s’acquitter
de ses obligations dans le cadre de la présente instance et de toute
instance connexe, en vertu de l’Ordonnance ou de la LACC;
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k) puisse dome: tout consentement cu touts approbation peuvast étre vise
pat §§§§§sma§tce es; la LACS: e:

i) guises assume? toutes aut:es sbéiga‘tions memes {tans @rdoseaase :31;
la LACS {3:3 exigées ear se tribunal {is teams a autre.

A mains d’y étre expressément autorisé bar is tribenal, is Consoles: rte dot:pas autrement siingérer clans liexploitafion de Fentreprise et les afiaites
financieres de la Demanderesse, at ii n’a pas le pouvoir de prendre possession
des Biens, ni de diriger l’exploitation de l’entreprise ou les atlases financieres
de la Demanderesse.

ORDONNE que la Demanderesse et ses Administrateurs, dirigeants, employés
et mandataires, comptables, vérificateurs ainsi que toutes autres Personnes
avisées de l’Ordonnance accordent sans délai au Contréleur l’acces non
restreint a tous les Biens et Affaires, notamment les locaux, livres, registres et
données, y compris les données sur support électronique, et a tous les autres
documents de la Demanderesse dans le cadre des obligations et
responsabilités du Controleur en vertu des présentes.

DECLARE que le Contréleur peut foumir des informations aux créanciers et
autres parties intéressées concernées qui en font la demande par écrit au
Contréleur, avec copie au procureur de la Demanderesse. Le Contréleur
n’engage aucune obligation ni responsabllité a l’égard des informations de
cette nature qu’il communique conformément a l’Ordonnance ou a la LACC,
sauf tel qu’il est prévu au paragraphe 27 des présentes. Dans le cas
d’informations dont la Demanderesse a avisé le Contréleur de la nature
confidentielle, exclusive ou concurrentielle, le Contréleur ne doit communiquer
ces informations a aucune Personne sans le consentement de la
Demanderesse, a moins de directive contraire du tribunal.

DECLARE qu’aucune action ou autre procédure ne peut étre intentée contre le
Contréleur en raison de sa nomination, de sa conduite en tant que Contréleur
ou de l’exécution des dispositions d’une ordonnance du tribunal, sauf avec
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t’autorisatiee pre’aiabie du tribune; et meyennant an préavis d‘ae mains see:
5?) gears au {Seetrétear et a sea areeuresa Les entités iiées at; Centééiesr ea
aeearteeaet as meme greage as; seat meetéeneeee a Eiaigeea 245%) fies
eréseetes an? égeieeteet ageit aex saevegaraes; avantagee at erivéiégee
eonferés ea Ceatréiea: err verte ea eréeeat earagraeee.

SRSONNE a Ea Semaefieresse d’acquitter ies fraie e: débours raieemabies at;
Centrééeurg cit: oresureur du Contréieuri dz: precereur de ta Demenderesee et
des autres eonseiiiers directement iiés a Ea presente instance? as Ptae et a ia
Restructurationg qu’iis aient été engages event ou apres fa date de
i’Ordonnance, et de verser a i’avance a chacun d‘eux one provision
raisonnabie pour ces frais et débours sur demande a cat effet.

DECLARE que, en garantie des frais et déboursés professionnels du
Controleur, des procureurs du Controleur, 3’“ y en a, des procureurs de la
Demanderesse et des conseiiiers respectifs du Contréleur at de la
Demanderesse encourus tant avant qu’apres la date de i’Ordonnance a i’égard
de la présente instance, du Plan et de la Restructuration, ceux-ci bénéficient de
et se voient par les présentes octroyer une charge et une sflreté sur les Biens,
jusqu’a concurrence d’un montant total de 200 000$ («Charge
d’administration »), suivant Ia priorité établie au paragraphe 30 des
présentes;

Priorités et dispositions générales relatives a la Charge d’administration

30. DECLARE que la Charge d’administration est de rang supérieur et prioritaire a
celui de tous autres hypothéques, gages, sOretés, priorités, charges ou
garanties de queique nature que ce soit (collectivement, « Sflretés ») grevant
l’un ou i’autre des Biens affectés par cette charge, a i’exception des Sfiretés
suivantes :

a) La sOreté (mortgage) publiée au registre de i’AIberta le 22 juin 2016 en
faveur de Sa Majesté Ia Reine du Canada sur la titre 072 465 028, ayant
le numéro d’inscription 162 165 516; et
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la) La sfireté (mortgage) publiée au Land Regisfrar ole l’Qatario le 16 fair:
gets an tasear eta 8a Magasté ta Rama at; Canasta ea; ies titres t§3$5~
$5321 reeeseeeaag at teaeseacae,

CRCGNNE age} a mains ae aispasiiica expresse contraire ass préseatesg taCemaaaeresse aiaeeerae gas de Sfiretés a Sgégara d’an Eierz ae raag sapéréearea e’gat a eats; de Ea Charge d’aamintstrattoh, a mains aiavoir abteaat’approeatien préalabie éerite du Centréleur e? Fappro’patier; pre’afabla {ta
tribunai.

DECLARE que la Charge d’administration gréve, a l’Heure de prise d’etfet,
tous les Biens actuels et futurs de la Demanderesse, malgré toute exigence
d’obtenir le consentement d’une partie a une telle charge ou de se conformer a
une condition préalable.

DECLARE que la Charge d’administration et les droits et recours des
bénéficiaires de cette charge, selon le cas, est valide et exécutoire et n’est pas
autrement limité ou compromis de quelque maniere que ce soit du fait : i) de la
présente instance et de la declaration d’insolvabilité qui y est faite; ii) qu’une
Demande en vue d’une ordonnance de séquestre a été déposée a l’égard de la
Demanderesse en vertu de la LFl, qu’une ordonnance de séquestre a été
rendue par suite d’une telle Demande ou qu’une cession de biens a été faite ou
est réputée avoir été faite a l’égard de la Demanderesse, ou iii) que des
clauses restrictives, des interdictions ou d’autres stipulations semblables
relatives a des emprunts, a des dettes contractées ou a des SOretés se
retrouvent dans une entente, un bail, un contrat de sous-location, une offre de
location ou un autre arrangement liant la Demanderesse (« Convention avec
un tiers ») et, nonobstant toute disposition contraire d’une Convention de tiers

a) la constitution de la Charge d’administration n’entraine pas et n’est pas
réputée constituer un manquement de la part de la Demanderesse a
une Convention avec un tiers a laquelle elle est partie; et
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b) ies bénéficiaires de Ea Chasge d’administratien n‘engagent as
respsasabiiite assets taste Perssaseg queiie auieiie ssh; par suite dies
masssemeet a use Cesseetésa sees an tiers scsasiessé pa: Ea
seestétstiss sis is; Gear‘gs eiaesséaistratiss es eéseeiant se seééesi,

EE$LAF§E ass eessbstan‘é: i} Ea presents isstaese a: taste aesiatatiss
aiinsstsabiiite’ qui y est faite, it} toute aemanae an we dime srdeseance as
séquestre dépesée a i’egard fie Ea {Demahderesse ssnformémest a is if: e:
tcute erdonnance de séquestre y faisant droit ou toute session ole béess visant
la Demanderesse qui est faite cu réputée avoir éte faite, et iii) toute ioi fédérale
ou provincialeg les paiements ou dispositions de biens faits par la
Demanderesse conformément a l’Ordonnance et l’octroi de la Charge
d’administration ne constituent et ne constitueront pas des reglements, des
préférences frauduleuses, des transferts frauduleux ou d’autres transactions
contestables ou révisables ou des actes donnant lieu a un recours pour abus
en vertu d’une loi applicable.

DECLARE que la Charge d’administration est valide et exécutoire a l’encontre
de tous les Biens de la Demanderesse et de toutes les Personnes, y comprls
tout syndic de faillite, séquestre, séquestre-gérant ou séquestre intérimaire de
la Demanderesse et ce, a toute fin.

Dispositions générales

36.

37.

ORDONNE qu’aucune Personne n’intente, ne continue ou ne fasse exe’cuter
de Procédures a l’encontre de l’un ou l’autre des Administrateurs, employés,
procureurs ou conseillers financiers de la Demanderesse ou du Contréleur, en
relation avec les Affaires ou les Biens de la Demanderesse, sans avoir d’abord
obtenu la permission préalable du tribunal, moyennant un préavis écrit de cinq
(5) jours au procureur de la Demanderesse et a tous ceux qui sont mentionnés
au présent paragraphs qu’il est propose de nommer dans ces Procedures;

DECLARE que l’Ordonnance et la procédure et affidavits y menant, ne
constituent pas, en elles-mémes, un défaut de la Demanderesse ou une
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emissien ale sa part de se conformer a me lei, an regiemeetf see licence? as
perms; an cectra: use eerméssien, see eremesse; we :eeeeeiiefig er;
engagemeei ea eeeiese aatfe east as exigeeee.

QECERE see? seat diseesétien Ceasefire eee presentes; ta Qemeederesse eat
is Ceetreieer sees? lieres ea sigeéfier teat avis, feg‘maiaére are weave fie
reclamation; precuratient mete d’iefermatiee ea autre easement se {appertaet a
is présente instance: an eeveyant urge copie par courrier erdinaire, pert payee
par messagerie, par livraison er: mains prepres cu par transmisséerz
électronique aux Personnes cu autres parties concernees a ieur derniere
adresse respective donnée figurant dans les registres de la Demanderesse; ie
document ainsi signifié est repute avoir été recu a la date de livraison, s’il s’agit
d’une livraison en mains propres ou d’une transmission électronique, le jour
ouvrable suivant, s’il est livré par messagerie, ou trois jours ouvrables suivant
sa mise a la poste, s’il est envoyé par courrier ordinaire.

DECLARE que la Demanderesse et toute partie a la présente instance peuvent
signifier tous documents relatifs a la présente instance a toutes les parties
représentées en envoyant par courrier électronique un document PDF ou une
autre forme de copie électronique de ces documents aux adresses
électroniques des procureurs, a la condition qu’elle livre des que possible des
<< copies papier » de ces documents a toute partie qui en fait la demande.

DECLARE que, sauf disposition contraire des présentes, de la LACC ou d’une
ordonnance du tribunal, ll n’est nécessaire de signifier aucun document,
ordonnance, ni autre éiément a une Personne a l’égard de la présente
instance, a moins que cette Personne n’ait signifié un avis de comparution aux
procureurs de la Demanderesse et du Controleur et ne l’ait déposé au tribunal
ou qu’elle apparaisse sur la liste de signification préparée par le Controleur ou
ses procureurs, a moins que l’ordonnance recherchée ne vise une Personne
non encore impliquée dans la présente instance.
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DECLARE que ta Semaaderesse as is Ceatréteuy peuvent de temps a autrs
atésente: sire demands au tribanaé afin abstaaét aes aétee‘tis‘as asaeesaaat
E’exemgse as laws aauveirsg eaiigatisss at straits resaeetits 85: 25am; a‘as
passestes ea senesraaet E’exéeatiee aapreprtea as 55Grg§emaacat at ca,
unéqaemeat an aavayaat if: axis a 55aatra aaaiat

EECLAQE ass teats Perseaae intég‘essée asst presenter use: semaaae as
tribunaé afia da fairs medifier as aaaaier ifiOraonaanee GL5 d‘ofatenér an autra
radressement moyennant an préavis de Cinq (5) jours a ta Cemaaderessej at:
Controéeur et a toute autre partie susceptibie d’étre afiectée par Eiordonnanoe
demandée ou moyennant tout autre préavis, s’il en est, que le tribunal pourra
ordonner, une telle demande ou Demande devra étre déposée durant la
Période de Suspension découlant de l’Ordonnance a moins d’ordonnance
contraire du tribunal.

DECLARE que l’Ordonnance et toutes les autres ordonnances dans la cadre
de la présente instance sont pleinement exécutoires et effectives dans toutes
les provinces et tous les territoires du Canada.

DEMANDE l’aide et la reconnaissance de tout tribunal ou organisme
administratif de toute province du Canada, de tout tribunal fédérai ou
organisme administratif du Canada, ainsi que de tout tribunal ou organisme
administratif fédéral ou étatique des Etats—Unis d’Amérique et de tout tribunal
ou organisme administratif étranger, afin que ceux-ci apportent leur aide au
tribunal et se fassent son auxiliaire aux fins de l’exécution des conditions de
l’Ordonnance.

ORDONNE l’exécution provisoire de l’Ordonnance nonobstant tout appel.

Le 8 juillet 2020

L’honorable Chantal Corriveau, 1'.c 5
if
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